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REPONSES AUX QUESTIONS POSEES PAR LES ETATS-UNIS1

SUR LA NOTIFICATION PRESENTEE PAR LA COREE2

CONFORMEMENT A L'ARTICLE XVII

La Mission permanente de la Corée a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 9 janvier 1996.

_______________

Me référant au document G/STR/W/2 daté du 12 décembre 1995, qui contient des questions
présentées par écrit par les Etats-Unis sur la répartition du contingent tarifaire pour les oranges, j'ai
l'honneur de notifier au Groupe de travail des entreprises commercialesd'Etat la réponseà cesquestions,
telle qu'elle a été communiquée par écrit à la délégation des Etats-Unis.

Les contingents applicables aux oranges sont attribués en deux temps:

Premièrement, à la Coopérative agricole des producteurs d'agrumes de Cheju (CCGAC) en
tant qu'organisme agréé et, deuxièmement, par la Société de commercialisation des produits agricoles
et des produits de la pêche (AFMC) aux importateurs traditionnels, en fonction de leurs résultats
antérieurs, comme il est dit dans une précédente notification concernant l'administration des contingents
tarifaires (G/AG/N/KOR/1, page 19).

En 1995, sur le contingent tarifaire total fixé à 15 000 tonnes métriques, 14 000 tonnes métriques
ont été attribuées à la CCGAC et 1 000 tonnes métriques aux importateurs traditionnels conformément
à la précédente notification susmentionnée.

Ce mode de répartition du contingent sera maintenu à l'avenir.

1G/STR/W/2.

2G/STR/N/1/KOR.




